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-A bon marché-

___.CHAUSSURES
Au Magasin populaire de

NwuwcfiEiINdE1
n~ ue Cascades

as.Cest là qut' vous trouvoem le meilleur sotmn.

Rue Cascades, &t-Hyacinthe.

PAQIJETTE & OOBOUT
MANUFACTURIERS DE

Pores, CJwsss, 7alousÙts Moulures, etc.
-COIN DES RUES-

Williams et St-CasimIrt - SAINT&HYAO5N!4K£

Nou"Os aehetons tt rendonatts dsaed bois bruts etpie-
paris aux conditions les plus==anaene.

D6roupage et tournage ex6&ut6a &ong le plus ctiat &&Uaa
Ou n'emploie que du bos de première qualité.

DENIS & DUJIOOHER
Marchancd.e

GPMNŽS, PLEUR, LARD, GRtAISSB, TÂR», EDO.
Ru auodu, prte VoWnt. &r A. BteM.

Sp6cialté: PUVB ne'4R4E eT B~ezJR OeTitz
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Magasin du Bon Marche
ETABLI EN 1877,

DVans l'iterét de ceux qui aiment àÉq','er co»mp.
tant e! à Bon Marché Pour leurs

1% nir ebain dises SeoIies
-Au Nos. 29 et 43-

istr= = Xae
Toujouis en mains uu a.sortimcîît considérable de Mnrclian-

dlisies >èches dle Choix, Articles de Faiitaiîe, Broderies, Delà-
telles, etc., eu Gros et eu Détail.

1F@1t]S IJE BANqI3EBOIDTE
A très b'as prix.

indiennes of ukJeannettes,

In.porté.4 directement des Fabriques et vendus à la Livre.
mESCOM>TE TRÈS LII3ERAL AUX MARCHANDS DE

.tA VAIIPAG.nE.-tSt
Lec triussigné continue toujours son commerce de spécialité en

Fleurs. Provirions et Produits de l'Ouest,
(En <ros e rit daa:i.)

iW tUe visi: est r'espectueusement sollicitée.
J OS, BODEl EI, St.-li'inthe.

-iNIACHAND DlE-

FER, HUILES,_PEINTURES, Etc.
SPECIALITES:

reujisiscs et l'odes de Cuiaine,
Les meilleurs et les plus économiques.

Ferronneries de toutes sortes .1 des prix qui défient
touite eccipétitioîî.

Place dut Marché, porte voisine de Mf. O.Brodczur

zer O)ct. 'gi-i a.

Libr~red ar- u
Tapissçet tes ! Décorations de p/af ciids ! Bordures.*

Nous venons de recevoir directemenit des mianufactures Amenh-
cain-$ et Cana-dienne, un uloguiflquc assortinjcntde t3pisseries,
bordures et décorations, dessins des plus riches et des plus îîon-
veaux, prix les plns b=s hUe visite est respqectîîeuseiçeut solli-
Citée 1

L. A. CROQUJET & FRERE,
Coin des rwas Cascades et Mondor, St-Hyvacù.Iute.

G;ROS ET DÉTAI. j

FUMEZ LE

CIG&ARE ce 1W, Ba Au
Cecciêr ra fait les délices des délégués de la convention du

Grand conseil de la c. M. B. A., tenue às Montréal, en 3-ptern.
bre dernier. Les membres de la succursale 29, d'Ottawa, out
au l'avprécier lorsque M. la chevalier Carapeau, délégués su-
prême., leur a présenté des spfimies

iB enq ~ mnfc uréa=aaa ce cigage ne contient queduPi( TABAC DY, LA HAVANE. De tous les cigares à 5
ctet, le cigare.. Ml. B. A. est assurément le meillkur.

Membre e la C. Il. B. A., ce cigare vous est pré.%enté par
l'un des vôtres, par un frère ; veuillez donc lui faire un accueil
FHAITMREL.

FR bLYES, veuillez bien choisit dans votre localité une mai-
son de commerce recommandable qui ce charg de la vente du
cigare C. Ml. B. A., et faire connaitre le nom de cette maison à
la succursalc No. 101, Trois-Bivière, ainsi qu'à moi.in&ne.

]EDOUARIB EIALMiIOT,
Membre de la succursale No. 101.

t'I 1(:>s IDA&LIB E:10
]Rue olugcade, st-Ilyacinthe,

o2..Spéciaité: - arnis fine, attelages simples et dc'uble.Iý
Rtéparations sous le plus court délai. Ouvrage garanti et à dus

prix déliant toute compétition.

GXXRu LII
ILCommercant de rains at Charbon

SeMoulce, Son, Grs'etc-% etc,.

il AUX FROMAGERS 1

bTous ixs aITimrS~Zs AIz xeu poXR lmS FLO MIES
-Tels que *-

Coton, Présulre, Couleur, MoulesKgrands et petits, etc., etc.

Ul Une visite est solicitée!
XNo. 5-Ru»e Laframboise-No. cl

Porte voisiue de M'otel Vauiamka,

LA C. M.B. A.
Par les présentes, je nomme l'.EchD, de St-

Hyacinthe, un organe officiel de la C. M. B. A.
DR J. A. MACABE,

Grand Président
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URION ST-JOSEPH
(Suite.)

Sur l'invitation du président, dit le rapport,
les personnes dont les noms suivent s'inscrivi-
virent, séance tenante pour en être admises
ccmme membres après :'voir payé un droit
d'entrée dont nous n'avons pu constater nulle
part la nature ni le taux. Comme la chose se
pratique d'ailleur- encore pour les Sociétés
en organisation, ii n'est pas non plus fait men-
tion d'âge ni de formalité préalables pour l'ad-
mission de ces membres fondateurs, lesquels,
nous le répétons, ont dû être reçus sans condi-
tions autres que le paiement d'un droit quel-
conque.

Nous constatons cependant, par le même
rapport, qu'.près la réception des fondateurs ci-
dessous nommés, MM. Herménégilde Cho-
quete, forgeron voiturier, Joseph Henri Fre-
nière et Joseph Ouellet ont fait remise, chacun,
de la somme de 25 centins, comme aspirant à
devenir membre. Disons en passant, que le
premier est décédé en Septembre 1887 et que
sa famille a touché le bénéfice auquel elle avait
droit. Les deux derniers ne paraissent pas
avoir donné suite à ce bon mouvement, leurs
noms ne figurant plus sur aucun registre.

Afembres fondateurs
Jos. Aubertin Isaac Frenière
Trefilé de Bellefeuille Siméon Flibotte, fils *
Soulé Bernard Alfred Gaudette
F. X. Bertrand J. Levi Gaudette
Alfred Boucher * Aug. Girard
Nap. Bouffard * Jos. Labonté
Nap. Brabant Frs. Lajoie •
Herm. Burque Joachim de Langis
Aug. Chagnon• Jean Leblanc
01. Chalifoux Camille Lussier
Louis Côté * Alexis Martin
George Côté * Léon Plamondon
Nap. Delisle * Joseph Roy *
Alph. Désormeau Louis Simonneau
David Desparts Hubert Soly
Ed Dufort * P. Norb. Sylvestre
Zéph. Fortier • F. X. Tétreau l

De ces'trentre- quatre noms, seize seulement
font encore partie de l'association actuellement
-ceux marqués d'un astérique. Ún seul, M.
Louis Simonneau, étant décédé, a pu toucher le
bénéfice au décès : M. Alexis Martin étant dé-
cédé avant l'expiration du temps alors exigé à
dater de l'admission, pour avoir droit aux bé-
néfices, ses confrères ont dû se cotiser pour le
paiement des frais funéraires.

Les premiers officiers formant le Comité de
Régie furent aussi choisis durant cette même
séance; en voici la liste:

Président : M. Louis Côté.
1er Vice-Président, Augustin Chagnon.
2ème Vice-Président, F. X. Bertrand.
Sec.-Archiviste, Camille Lussier.
Assist.-Sec.-Archiviste, F. X. Tétreault.
Sec.-Correspondant, Léon Leblanc.
Trésorier, Olivier Chalifoux.
Ccllect.-trésorier, Léon Plamondon.
Assist.-Collect.-Trésorier, Edouard Dufort.
Il fut ensuite résolu de convoquer, pour le di-

manche suivant, 18 octobre, une assemblée
des ouvriers de la ville, en la salle publi-
que du marché et d'y inviter quelques orateurs.

M. l'abbé L. Z. Moreau, fondateur, alors curé
de la cathédrale et chapelain de l'association
naissante, le Révd. P. Charmont, Dominicain,
curé de Notre-Dame ; MM. H. Mercier et P.
Bachand, avocats et M. Ls. Taché, Shérif, se
rendirent gracieusement à l'assemblée et invitè-
rent chaleureusement les personnes présentes à
s'associer. Leurs paroles éloquentes et sympa-
thiques furent vivement applaudies et les MM.
suivants s'inscrivirent.
Jos. Benoit * Joseph Hogues
Eusèbe Brodeur * Clément Jacques *
F. X. Burque * Bénoni Labohté
Alex. Chanpigny * Charles Ledoux
Rom. Choquette Abraham Loiselle
Louis Codère Prudent Codère
Charles Flibotte Onésime Desparts
Louis Flibotte * Jean-Bte Flibotte
L. P. Morin Basile Massé e
Samuel Thibault Louis Plamondon*

Narcisse Vanasse
Le ier novembre suivant, l'assemblée régu-

lière mensuelle, toujours sous la présidence de
M. Louis Côté, eut lieu pour la première fois
en la salle des délibérations du conseil-de-ville
que ce dernier avait gracieusement mis à la dis-
position de la Société.

Sur l'invitation du président, d'avoir à nom-
mer un commissaire-ordonnateur, les membres
présents choisissent M. Napoléon Delisle à ru-
nanimité des voix. Puis, on procède à choisir
le médecin de la Société : Après une courte dé-
libération, M. le Dr Eug. St-Jacques est choisi
pour remplir ces fonctions délicates lesquelles
nous sommes heureux de le proclamer, ce mon-
siur a toujours rempli à la satisfactin générale.
Nous pouvons et nous devons même affirmer
que ce choix nous a valu des succès financiers
rapideset extraordinairs,-



Il fut ensuit procédé à la lecture des Règle-
iments que l'on discuta en crtains. enatoits.

Týes iff;dres çle routine étant épuisées, le, pré-
sident exprime à M. le chapelain et fondateur
de la Société toute la r connaissance qu'il éprou-
vait personnellement et que chaque membre de-
vait éprouver pour le zèle et le dévouement
dont il vtnait de i:ire preuve cri faveur de la
classe ouvrière, réunissant les travailleurs en
Société de Secours Mutuel.

Des applaudissemenis unanimes et chaleu-
reux témoignèrent que l'assemblée partageait
les sentiments de son Président et savait recon-
naître des services aussi considérables que ceux
rendus par l'établissement de cette Société.

'M. le 'Chapelain, en retour, nous assure de ses
bonnes dispositions lesquelles, depuis et en tou-
tes circonstances, ne nous ont jamais fait dé-
faut,

(A suivre)

L'Ordre des Forestiers Indépendants

.ilozsieuy . vêdacteur,
En répundant aux attaques de votre correspondant

anonyme centre l'Ordre Ind<éptndatit des Forestiers
nous croyions avoir affaire à un honie Arieux, dési-
reux de s'instruire, et étudiant avec impart.ialité les
divers svstýmcs des Sociétés de Secours Mýutuels;
miais nous constatons que nous nous étionb trompés.

Il nous aurait fait plaitir de pourbuivro l'-tudc de
cette question importante ai ce un adversaire loyal,
disposé à admettre la vérité, au moins quand elle est
indéniable ; mais du montent que ce M1onqieur est si
intran< cat qu'il ne veuille rien admettre en dehors
de-ses idées; du moi 'Cnt surtou- qu'il se scit du ridi-
'Cude »peur traiter une question qui nie sem~ble pourtant
-asse7. sérieuse, et que la diFcussion dégénère en 'Propos
-de "- hustings, " nous préfé-rons noua retirer.

.Et d'abord, puisqu'il déplaît à re monsieur de voir
que deux hommes sérieux nec craignent pas de certi-
fier leurs calculs et leurs àranees sous leur signature,il
aura la satisfaction de voir le nom de M. Gosselin dis-
paraîtrc de cette correspondance ; quant à1 liii, le
moiyen qu'il a choisi est plus commode :le voile de l'a-
nonyxue lui permet de faire des avancés dont son noni
'd'homme -véridique. n'uura-pa.s-à souffrir.

Je prendrai a'ussi la liberté, M. le Rédacteur de me
retirer de la lutte après les quolques remnaîqiie qui
.vont suivre ; car, de wrýme que M. Gosselini, je -puis
employer :mon temps beaucoup plus utilement qu'à ré-
futer les avancés de votre correspondant, et plus agréa-
blement qu'à lire ses répliques.

.En premier lieu cette commission de $3.00 qu'il

nous accuse dc, donnesý pour obhquo nouveau membre,
s'il avait lu l'Artiolo'de 1a'Con st1tù~ti6n un peu plus
atientivement il aurait vu-que c'est un pùuvoir donné
aux 1 Cours Subordonnées " d'accorder un BonuW,qui
peut aller jusqu'i, 81.460, à même les dr6lts d1t#smtrée
qui restent au fonds particulier de cette Cour -Subor-
donnée, nmais non pas ùmême les tecettes qui vont.à
la Cour Suprêmie. Et de fait, je ne -connais ici
Ci<qu'une seule " Cou r Subordonnée qui ait accordé
uli Boniusde $1.00 pour chaqute nouveau membre, et
ce, pendant les trois prriùicrs mois de son existence.

Et combien d'autres détails que votrc -Correspon-
damit nous accuse de cacher,, pour -ne -pas en avoir par--
lé. Mais enfin voulait-il que dans les bornès étroites
d'une correspondatnce nous lui 'donnions un réinié
complet de la constitution avec -une analyse de tous
les po)uvoirs8 de la Cour Suprême, des Hàutes Cônrs
et des Cour Sm'hordonnées ? Je croîs que cela lui au-
rait été très ut,., en i.ffet et l'aurait empêché de 'eux-
mettre beaucoup de bévues, auxquelles on-ust toujours
exposé lorsqu'on traite un -sujet qu'on ne connaît
qu'imparfaitement.

Nous avions été attaqués sur l'administration fini i-
cière de la Société, nous y avons iépoziidu par des
chiffres et des calculs qui n'ont pas ét,6 téfutés;pâîsque,
pour trouver VOrdre on- fantt,borO~upsdu-
obligé de supposer une épidémtie qui -enlèveWit trols
ou quatre cente memibres de plus qu'à l'ordinàire :
mais avant qu'une épîdémie-assez. igénéasleîpour exer-
cer ses ravages depuis la Ca ifornie et -la -Colomibie
Anglaise jusqu'à la Nouvelle Ecosse et nmême jusqu'en
Angleterre (car notre Ordre y -a été dernièrement im-
pilanté) puisse épuiser nos fonds,¶i surviendra beaucoup
d'épidémies locales qui feront faire banqueroute à nos
sociétés dont le territoire ne s'étend pas exx dehors
d'une Province ou même d'un district.ý

Quant on reproche de ne pas être .soumi3;à l'inspec-
tion du Gouvernement, votre correspondantân'est 'pas
sérieux ; il ne doit pas ignorer qu'il-eon est -de mêmle
pour toutes les associations Fraternelles et -de -Bien-
f'aisance ; nous sommes, incorporés et noua devons faire
au commertcuxeùt de 'eltque année un rapport de nos
opérations fiiumnires.pou*r l'année prée&dt;e comme
le font toutes les Pooîëtés, corporationis ét âéparte-
ineuts publies;- mais le Gouvernement n'a rien à voir à
notre administration.

E~nfin on nous accuse-d'âller porter notre trgcnt-à
l'étranger. -D'atbord je dois faire renlàrur-uevmous
n'all,-<ns pas le porter atim Etats-Unis rainsî lqie font
certaines Sociétés assez en'faveur aupx'èa -dos 'chna-
diens Français parce qu'elles se proclament -Catboli
ques. Nos fonds restent tous au Canada.- nous n'en
avons pas dans la Province -do Qu.6bec, il est vrai et
"tnous -ne vonîduns Avo4nrWir 'pArce qu'àlôii»làdâîi-
fbrni?, l'Ohio, l'Illinois et tous ls autresttats --et les
'Province;i oùt l'Ordreestéta'bli-eri -réeltïnerYent -leur
-partavélc raison,!dtnoias fious trôu-rèridns 'beaucoup
plus avancts vraiment. On a< prC-té il est vrai 8$21,.
000 00 au Gouvei!nement du Nouveau-Brunswick, et
je regrette ce premier déplacementqui a été fait sur
recommandàtion de l'vsu uprême, M'on. Juge
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Wedderburn, do Hamxpton, N, B:,, mais qui sera le de le déclarer, et ceux des. membres qui peuvent leurdernier, j'espère. aider à'se trouverune situation le font avec plaisir.Il serait'oiscux, M. le Rédacteur, do revenir mur les C'est do cette manière que nous entendont la fratcr-qilstiD~.nafci~esqUi ont déjà été traitées, et je nité, et c'est peut-être une cause qui attire chez flousn'en dirai pas plus long sur le sujet. Qu'il me soit des c&ndidatea qui iraient s'affilier à la franc-maçon-reu.Iemgit ppzwis do rappeler, que toutes les attaques nerie.portées contfe -l'Ordre et, rép,étéçs par votre correspon- C'est.pour toutes3 ces ,.isous) M. le Rédacteur quedaut-de Il lEôho ", l'ont é&é par des revues publiées je m'obstine avec les 32 000 Il aif's "qi ont con-deus les intérêts des Compagnies d'assurances quijus- fiance en l'Ordre Indépenadant des Forestiers plutôttemert, nlarmées-du'progrèsoeroissaunt des Snciétés de que de croire aux prophéties de votre correspondant,Secours tMtusl. n'attaquent à celles qui leur causcn'e sa position vis-à-vis de neus reffluuble un peu à celleplus-de-tort;ý et qu'en finde comptes tous leurs calculs de ce bon Président d*un jury qui regrettait bieu deflQtetdentIqu'à-pr9u-vr que, notre Ordre n'est pas ne pouvoir rendre de verdict parce que, disait-il "lsesaussi riQhe,.nýa, -pas de fonds de réserve aussi considé- onze imbéciles de collègues " ne voilaient pas se ren-rabl,çs que lçiQ.cqlnpagnies.: mais c'est justement là dre. à, l'évidence.notre uniqtiq b\mt, dé 1iffie profiter nos membres du Je vous prie, M. le Rédacteur, d'a-réer de nouveausuplsq~eleur cha'rgeraient' ces Compagnies pour mies reimcrcimnis pour votre bienveillant accueil etles assuzer. de me croire
lintenant)- à bout de.critique sur notre systènme Votre tout dévoué serviteur.financier, lè-corrcspoiidànt repro" .-notre Ordre de TXCTOft MORIN.n'avoir.pas&depri'dfrence.en mats. "e religion et de

n'être pas Français. En premier lieu, je ne vois pas
qetoutcn.-le&în5titutionis.fiuancières doivent être en
nme tempsxeligieuzezct nationales ; quand j'assure Siejets de méditation, p)our MM. les CorrespondantsMna vie on ma maison et quand je dépose nies fonds.en dcs Forestiers Iîdépendants, tirés de leurBanque je ne.demande pas d'abord si les directeurs Journals5ont'eàth<iques ou protestants, Canadiens Français
ou Ecossais, je cherche d'abord quelles garanties fi-nanaières mep sont offertes ;-est ce que j'ai fait "Notre Président, comme Franc-M)açonl, est avan-quand.je.suis entré -dans, l'I. 0. F. et je ne m'en crois ~,i;adj ogep ui .psél riim éps.plus.mau.vais catholique ou nmoins patriote qu'au- gé i.adéàlntms 'le.ps etrsèed-Bt e secnd leu e x~is dregqnou promotion qui enlève, d'après un iministre, de To-paravant. Eenscnliuj dironto, le désir et la possibilité même de sourire - maisavons à Montzéal et, ailleurs des Cours exclusivcnje:.t ceux qui connaissent Oronlîyatekha et l'ont vu 8on-Canadiennes-Françaises et Catholiques qui ne sont rire ou entendu son rire sonore doivent être convaincupas moins-dévouées aux intérête de la bonne cause que que le fardeau d'un si terrible secret n'a pas tué chezcertaine& autres associations qui font plus ouvertement lui sa gaîté habituelle.profezsiQn1 d'etrereligieuses et nationales. Et si voits Il est de plus un orangiste bien connu, ayant étéen dout4, lise.-sur lcfrjoutnaux du 1er Décembre l1 -891.'le c ompioe. rendu de l'allocution prononcée au ledélégué Canadien au Concile de Glasgow, Ecosse.'
bàtnquct àe ]a.0our St-Rock,ý une de nos Cours Cana- (Te1 . a10.
diennes Érançaise-9 par le vsin6rable curé de-Ste-Cunié- N'est-ce pas que les titres de Oronhyâtekha à l'ad-gon6 'leË1ýev. M. Ségain, le 30 Novembre dernier. imiration des Forestiers tsont incontestables. A quatre

Bi-la-prcmièrc preuve de cet apostolat, je la trouve pattes les Canayens.
petut-ttre *dàns ce '- secret " qu'ou nous reproche , " Plua d.'hoxmes sont devenus des héros en mou-étant a114ý aveo .daux offiteors dé notre Cour consulter raplt au bon mtoment q!ý,n vivant bien. " (Id., p. 163).à ce- sujet uxn Réyérend'Pèùre Oblat qui a fait une -B&utlx.è est-il nxortaulon momecnt ? Ypilà,certes,é-tudp p*iale dcs-Sociétée de bienfaisance il nous ré- ue maxime qui nk'est pas vraie dans touî1es cas.
p=dtd< Ne craignez pas. de riett-7o du secret, du Il Il est inutile d'engager un enfant à amasser desxnsiU"x, c'est peut-être le moy-z;. le plus efficace de trésors dlans le ciel, parcé qu'il sait bien qu'il ne lescombattre la franc-maçonnerie, par ses propres ar- aura jamais. " (id., p 163.)mes.Voostrueizvu 

b cnoatd lernEnflur, on ne peut nier qu'il peut y avoir du bon Voyonamasr trouerileero .4 Facnsolat, detleu enxiCher mos.confrère!r de -croyance différente, et î expé-faramsrporlee.i'rnh etcteax-rieneciqous.p-ouve que Rouvent ils-eavent mieux, que me n'est Pas orthodoxe.
noua mittre en .pratique dqs vertus purement chré- IlLe bonheur consiste souvent dans la lecture d'utiennes. Ainsi je n'au vu.daus aucune dc nos Socittés bon jeu- .... I l y a des.-journaux qui ne vous pro-locales l'idée du.Secours Mtutuel aussi bien comeri.se curent pas de bonheur, mais au contrai.c, produisent
que dp1#I'r . 'y;. ç8riades sont soignés gratis unmal réel qui se, fait sentir tôt. ou tard: Màa lepar l6 Maèd&idi dé là ý iste à tour dc rôle *par IlMontreal Witness " appartient à la première ça4-les =Dlie1 -'o'i2.td ls milàdcs qui sont même te- gorne. Il est bon et faip le bien. L'édition hebdào-

nus6~5kçil'i~-a'bs6ù. 1)1-'des artic'és dc lnàdiiire e3t envoyée a-toutuýbonné j{our' uz, pifýtre
~ ýont sand empliz par année."' (Id., p. 185).



gro L'ÉCHO

Voyons, MM. les Inddpendante, abonnez-vous , ce service nedical
fournal qu'un EvOque a cru devoir, uu jour, mettre à -
l'index. Peu d'associations jusqu'ici, possèaetii un ser.

" Notre e.nfrère, l'E'hovin Griffith, a rempli la vice médical par abonnement, au bénéfice de
charge de maire " pro-tempore " l'autre jour, à Ha leurs membres.
milton. Notre confrère sera un de ces jours le "vrai" C'est une chose fort désirable pourtant et
maire actif de l'Orgueilleuse Cité. " (Id P. 170.) dont l'avan.age, pour les familles autant que

" Jos. Melcalfe a résigné son mandat de député à les sociétés, parait évident. En effet,l'Assemblée Législative d'Ontario et l'on dit que no- uand le médecin soigne un malde qui doit
tre confrère le maire Dronnan se'a son remplagant. sold luime sonoes, ls .deu part
(Id., p. 170.) solder lui-même ses honoraires, les deux parties

I" Ntre ecnfrère, J. W. F:ost, est candidat à la sont en présence et le malade, qui calcule ses
mairie d'Owen Sound. Si l'habileté et la valeur va- ressources en même temps qu'il apprécie son
lent quelque chose notre confrère sera le " premier état, demande des visites plus ou moins multi-
citoyeii "de la Il Liverpool Oenadienue " l'année pro- pliées. Dans bien des cas, sa guérison en est
chaîne." (Id., p. 170.) retardée. Quand il s'agrit d'un sociétaire, qui

Vous êtes " indépendants " ou vous ne l'êtes pas; n'a pas à se-fréoccuper dufaiement. qui voit avec
si vous l'êtes, devez vous au momna apprendre à vos plaisir et sans aucune inquiétude le médecin
directeuv Suprêmes qu'ils n'ont pas le droit de se ser- venir à son chevet, il semble que l'état de cevir de votre journal pour favoriser telle ou telle malade soit plus tôt rêt à s'améliorer ar lacroyance religieuse, tel ou tel parti politique, mais au p p
contraire votre journal -levrait se tenir constamment confiance qu'il éprouve.
dans les <imites de son indépendance vis-à-vis toutes On dit que.cette idée n'est pas admise par
autres affaires que celles de votre Ordre. certains membres du corps médical qui protes-

Encore une fois, si après réflexion, vous constatez tent, au nom de '.ur dignité et de leurs inté-
que vos primes devront être augmentées dans un temps rêts matériels compromis par le mode de rétri-
assrz rapproché, convenez auG les ouvriers auront rai- bution à l'abonnement.
son de vous dire en ce temps: pourpuoi ne pas nous
en avoir avertis puisque vous l saviez ; peut-être au- On ajoute que, en rapprochant de la somme
rais-je pris un risque moins onéreux, comme ils sont qu'il recevrait par abonnement le nombre de
en droit de dire aujourd'hui à votre ehef: d'ou vient visites que les édecints auraient pie faire pen-
ce changement dans votre manière d'agir à notre dant une année, la rétribution pour chaque vi-
égard ; vous nous montriez d'abord votre désintérèsse- site ressort à un chiffre si minime qu'il devient
ment en nous signalant votre fraternité désiuté5ressée dérisoire et qu'il offense la dignité du médecin.par votre travail non rémunéré, et aujourd'hui vous Si l'on décomposait ainsi les ointementsdépassez les bornes d'une sage équité en vous faisant .'n décomposait ainsiiles appiemnts
octroyer un salaire de $8,000 à 89,000 par an, en d'un grand nombre de fonctionnaires, ils pour-
comprenant vos frais de voyages. The Knights of raient aussi bien trouver leur dignité offensée
Colombus paient à leur président qu'un salaire par en considérant la somme minime pour laquelle
année de $500 ; Catholie Benovolent Legion, $500 ; ils donnent, non pas les quelques minutes d'une
Provident Institution, $500 ; Forestiers Catholiques, visite, rmais chacune des heures de leur journée.
avec au-del de 17,000 membres, $600.Vousêtes richo Sans sortir de notre sujet, ne voyons-nous
personnellement ou vous êtes pauvre cormme aous : Si pas partout autour de nous 'abonnement, l'ap-vous êtes riche, vous devriez avoir honte de nous de- pointement fixe accepté avec empressement ar
mander même un centin par semaine poar vous ,réer p
u revenu disproportionné à votre valeur ïplutZt . les membres les plus savants et les plus dignes

l'importance à votre charge. Si vous êtes pauvre, du corps médical ? Les hôpitaux, les dispensai-
vous n'avez pas droit en equité d'exiger que nous le res, les maisons d'éducation, ont des médecins
soyons davantage pour que vous le soyez moins. Notre rétribués à l'année.
Constitution veut que notre Ordre soit philanthropique On me répond : - c'est pour soigner les pau-
et fraternel, or la fraternité bien entendue ne veutpAs vres. c'est pour soigner dans une seule maison,que la masse des associés serve de marche-pied aux pour ainsi dire une mòme famille. Oui, maisplus ambitieux.. poranidrun mmefml.Oi, as

FIN. qui paie ks appointements ? ce ne sont pas les
pauvres, ,n ne les accepterait pas : ce sont les
institutions qui ne sont pas pauvres.

Et pour les grands établisserents industriels,
Achetez vos charrues chez L. G. Bé- les opulentes compagnies de chemin de fer elles-

dard. mêmes-ce ne sont pas là des pauvres-les mé-
Achetez vos poëles de cuisine chez L. decins ne refusent pas d'accepter l'appointe-

G. Bédard. . ment fix et ils ne calçulent a le prix wque1
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ressort chacune de leurs visites, pour savoir si
leur dir tité doit s'en offenser.

De leur côté, les Sociétés devraient s'occuper
sérieusement à organiser un service médical par
abonnement. Non-seulement, croyons-nou-, ce
systeme est avantageux aux alonnés mais
aussi, et dans une large mesure, à la Société.En
effet, le ou les médecins nommés par elle,
n'ayant aucun intérêt à visiter les matades ima-
ginaires, ces derniers passeraient à l'état de sou-
venir et nous ne nous en porterions pas plus
mal.

Nous parlerons une prochaine fois de l'inté-
rêt, aussi, qu'il y a pour nos associations, à ne
pas exclure les médecins de nos rangs. En at-
tendant, nous demandons : Pourquoi faire visi-
ter les malades par des maçons ou autres corps
de métiers ? Pour certifier la maladie, me direz-
vous, et payer sur la foi d'un %énoignage inté-
ressé pour la Société. Dans ce cas, un spécia.
liste, membre comme ces derniers de l'associa-
tion, ne lui serait-il pas plus utile pour l'accom-
plissement de ces fonctions ?

Tous les proverbes n'énoncent pas une vérité
consolante. Il en est, comme celui ci-dessus,
par exemple, qui constate une chose profondé-
ment regrettable.

Oui, trop d'hommes ne s'intéresse qu'à eux-
memes et supportent, avec une résignation ad-
mirable, les souffrances et les ép-euves d'au-
trui.

Ces hommes sont les égoïstes, et ils sont
grandement à blâmer.

Ajoutons qu'ils sont aussi bien à plaindre.
D'abord ils n'ont pas d'amis. Comment les

aimerait-on, eux qui n'aiment personne.
Puis, s'ils sont indifférents aux douleurs d'au-

trui, trop souvent ils recueillent ce qu'ils ont se-
mé : l'indifférence.

Enfin et surtout, ils amassent, pour leur der-
nier jour, des remords et de terribles cliâti-
ments.

A cette heure, grande et solennelle, où tout
sera remis en ordre, où le vice sera puni et la
vertu récompensée, sur quoi portera principale-
ment l'examen de notre vie ? Sur quoi s'ap-
puiera surtout l'arrêt du Souverain Juge ? Sur
la divine charité.

Ceux-là seront récompensés qui auront été
çompatis5ants et secourables aux do-ileursd'au-

trui. Ceux-;à seront punis qui se seront mon-
très sans pitié, qui auront joui, solitaires, des
biens de la vie et n'auront rien donné de leur
superflu à ceux qi manquent du nécessaire ;
qui, voyant pleurer leurs frères, n'avront rien
fait pour sécher ces larmes fraternelles.

Gardons-nous dc cttte odieuse et fausse sen-
sibilité qui dit :" Moi je ne veux pas voir ceux
qui ont faim, qui sont malades ou affligés. Cela
me fait mal. "

Mais, tant mieux si cela fait mal. Cela bri-
sera peut-être votre coeur de pierre et y fera
jaillir enfin le flot sacré de la dive charité.

Ah ! si l'on savait les rùystères de consola-
tion que récèlent les œuvres de miséricorde !
Souffrir avec ceux qui souffrent, comprendre et
partager leurs peines, verser sur des cœurs ~en-
doloris le baume et la consolation, c'est encore
-après la résignation à la volonté du ciel-la
meilleure consolation de., ames que le chagrin
a broyées.

Arrière à jamais l'égoïsme et vive le dévoue-
ment.

Les prêtres, les curés, les chapelains reçoi-
vent les pouvoir: apostoliques des évêques,ceux-
ci reçoivent. leur nission du pape, et leur consé-
cration d'un évêque, qui lui-même a reçu la
sienne d'un autre évêque. Aujourd'hui ,'est
Léon XIII qui gouverne comme pape l'Eglise
catholique ; avant lui c'était Pie IX, qui succé-
da à Grégoire XVI. On peut rementer de cette
manière la série des pontifes, jusqu'à ce que l'on
arrive à Pierre, à qui le Fils unique d e Dieu a
dit : Paissez mes brebis. Vous êtes Pierre, et
sur cette pierre je bâtirai mon Eglise.

Pour arriver au salut, il n'est pas indifférent
de professer telle ou telle religion ; il n'y a
qu'une seule vraie religion, et l'on ne peut se
sauver que dars celle-là. Cette seule vraie re-
ligion est celle qui a été fondée par Jésus-
Christ. La vérité ne se trouve pure.et com-
plète que dans son Eglise, puisque les sectes
qui s'en sont séparées n'en possèdent que des
fragments. Cette Eglise est celle qui s'appelle
l'Eglise Catholique. Importante vérité pour
ceux qui se sont séparés de cette Eglise ! A
quoi sert-il à l'homme de gagner tout le monde
s'il perd son âme ? Or, la perte de l'âme est iné-
vitable pour quiconque n'est pas enpleine pos-
session de la vérité et de la grâce apportées par
Jésus-Christ au genre humain, qi vit 'hors de

I L'Eglise Catholique possède le signe de l'apostolicitéCHACRIN D'AUTRUI NE TOUCHE QU'A DEMI1



la véritable Egilse fondée par Jésus-Christ, et
dont l'arche construite par 1No6, d'après l'Ordre
de Dieu, était la figure, Que n'auraient pas
donné ceux qui étaient demeurés hors de l'ar-
che, pour y être admis alors que le sommet deq
montagtas les plus élevées n'offrit plus d'asile
aontre la fureur des flots ? Auraient ils hésité
un moment à renoncer à toutes leurs richesses,
s'ils avaient pu à ce prix mettre en sûreté leur
passagère vie ? L'Eglise qui se dit évangélique
ne peut point offrir cette certitude, et cela a
été avancé par ses ministres eux-mêmes. Le
synode de Brieg l'a reconnu en propres termes,
en disant : " Que nos adversaires nous convain-
quent, s'ils le peuvent, d'erreurs sur erreurs, ils
n'y gagneront rien, car t'ous ne prétendens pas
nous-même nier la possibilité da'une erreur ; aussi
n'obligeons-no, personne à croire que notre
doctrine dogmatique soit une ouvre du Saint-
Esprit, qui doive demeurer inaltérable àjamais."
Il n'est pas possible de parler plus clairement.
Ces messieurs prêchent ; ce qu'ils enseignent
est, selon eux, le pur Evangile ; mais il avouent
cependant qu'ils nç sont pas encore certains que
ce soit vraiment le pur Evangile qu'ils ensei-
gnent ; car ils ne nient pas la posribilité d'une
erreur; ils reconnaissent par conséquent que
l'on ne doit pas leur accorder une confiance
aveugle. Il se peut donc que ce qui est aujour-
d'l;ui pur Evangile soit rejeté demain comme
un assemblage d'errcurs. Si, voulant traverser
en bateau un fleuve rapide, on entendait le ba-
telier déclarer qu'il n'est pas sûr que sa barque
soit en état de parveniir jusqu'à l'autre rive, ose-
rait-on se fier à ce fragile esquif? Et l'âme n'est-
elle pas plus précieuse que le corps ? Lorque les
protestants ne veulent pas cro:re le prêtre ca-
tholique, qui leur dit et leur prouve que l'E-
glise évangélique n'est pas org:nisée de ma-
nière à leur offrir la certitude de leur salut, ils
sont à quelques égards excusables ; car on les
a nourris depuis leur enfance dans la pensée
qu'il faut fuir les prêtres catholiques comme des
ennemis de la vérité ; mais, lorsque cet arrêt est
porté par une assemblée tout entière de prédi-
cateurs jue les protestants ne regardent pas
comme des ennemis, mais comme des ministres
de la vérité, quelle excuse pourront-ils encore allé-
giur devant Dieu et devant les htommes ? Ou les
protestants regardent cet aveu comme conforme
à la vérité, ou bien ils la tiennent pour fausse.
Dans le premier cas comment peuvent-ils en-
core demeprer attachés à l'Eglise évangélique,
puisqu'ils sont certains qu'ella ne saurait leur

cas, Ils accusent l'assemblée tout ertière. d'avoir
calomnié l'Eglise /vang/igue.

Chomag.es a.cidentels-essation
d'industrie

Les ouvriers seraient encore bien heureux
s'ils r'avaient à redouter que le chômage de la
morte saison. Il y en a un autre bien plus fu-
neste, qui n'est pas, comme celui-là, prévu et
déterminé d'avance, qui est inégal dans son in-
tensité et incertain dans sa durée, et qui frappe
accidentellement les industries de toute nature,
tantôt séparément, tý ntôt toutes ensemble.
Cette interruption des travatx industriels at-
teret quelquefois mortellement l'ouvrier qui ne
se tenait pas sur ses gardes. Tandis que les dé-
penses restent les mêmes, que le loyer ne cesse
pas de courir, que les besoins de la famille de-
viennent de plus en plus pre.ssants, la source
d'où découlait le salaire est subitement tarie.
Que faire ? que devenir ? Sans doute des jours
plus heureux luiront ; nais quand ? et com-
ment les attendre ? Le pain qu'on espère avoir
dans trois mois moêchera-t-il de mourir de
mourir de faim ai ourd:hui ? Implorera-t-on la
pitié publique ? Mais il est des circonstances où
elle est épuisée et impuissante, et, d'ailleurs,
cette extrémité est affreuse ; avant de s'y ré-
soudre, on aime mieux subi, toutes les tortures
de l'agonie.

Le voilà le moment où l'ouvrier qui a soumis
les caprices de la passion à l'empire de la rai-
son, recueille le fruit de sa sage conduite. Pen-
dant la bonne saison, il a songé à la mauvaise ;
la mauvaise est venue, et il n'en souffrira pas ;
ses épargnes lui permettent d'attendreavec une
pleine indépendance et un esprit tranquille, le
moment de la reprise des travaux : sa famille
ne connaîtra ni le besoin, ni ces craintes pour
l'avenir, qui sont quelquefois plus cruelles que
le besoin même. Une douce jouissance lui est
aussi réservée : il peut venir au secours d'un
ami, d'un parent, et l'aider à traverser les mau-
vais jours.

Oh I comme il est vrai que notre destinée
dépend presque toujours de nous-mêmeset que
c'est nous qui nous attirons, par notre impré.
voyance, les maux dont nous souffrons le plus l
Comme nous serions à la fois et plus sages et
plus heureux si nous pensions toujourspendant
le calme à la tempête, pendant la bonne santé
à la maladie, et pendant les jours de prospéîité
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Ces catatrophes s1 ftnestes à l'industrie ar.
rivent quelquetois sans étre attendues ; c'est la
foudre qui éclate dans un ciel serein. Quel-
quefois on a pu les prévoir, mais sans pouvoir
les conjurer ; c'est l'orage contre lequel toute la
science, du pilote ne peut rien.

Les chômages sont souvent le contre-coup de
quelque grande crise commerciale qui a porté
la perturbation dans les affaires du pays.

Quelquefois ils sont occasionnés, dans certai-
nes' branches d'industrie, par l'accumulation des
produits qu'on a multipliés imprudemment au-
dela des besoins, et qui ne trouvent pas à s'é-
cguler.

Devoirs sociaux du Patron

Les devoirs sociaux du patron découlent d'un
principe. général qui est celui-ci : Le patron est
tenu d'observer lui-même et de faire observer
par les autres, dans la mesure passible, les lois
4es sociétés auxquelles il appartient, et il doit
en procurer la fin à l'aide des moyens dont il
dMipose.

Les devoirs sociaux se rapportent à l'exercice
de l'autorité prise dans le sens large, tandis que
les. devoirs professionnels tiennent à l'exercice
de l'autorité dans le sens strict.

Les devoirs sociaux n'obligent que dans la
mesure de la chbrité, qui est celle du possible
et de la prudence, tandis que la plupart des de-
voirs professionnels obligent dans la mesure de
la justice, qui est celle du droit jusqu'à ses der-
nières limites.

L'obligation des devoirs sociaux n'existe
donc, en. pratique, que dans le cas où il est pos-
sible et prudent de les accomplir ; on doit tenir
cogpte du milieu, des circonstances, des' diffi-
cultés, etc On n'est pas tenu de faire plus de
bien qu'il n'est possible.

Toutefois, ces devoirs ne ciýssent de presser,
tant qu'il reste quelque chose à faire pour at-
teindre la perfection de l'état normal. Le pa-
tron doit donc tendrepar des efforts constants,
vers cette perfection, que, d'ailleurs, il lui sera
toujoura moralement impossible de réaliser en-
tièrement.

Les de, .irs sociaux du patron peuvent se
clgsser sous qug.rç chefs principaux, en raison
des quatre sociét4s auxquelles il appartient

SO les dey<qirs enyers l'Eglie ; 2 0 les deyoirs
ervers 4 csqçiété civile ; 3 0 les devoirs envers
la f4g1lle ouvrièrç ;o les d.yojrs envers la fa-

Le patron doit tout d'abord étudier la dec-
trine sociale de 'Eglise, et s'inspirer de son es,
prit pour conduire et diriger ses ouvriers selon
la doctrine et l'esprit de cede Mère dont ils
sont les fils.

En pratique, il doit leur faciliter l'accomplis-
sement de leurs devoirs religieux, et pour cela
s'eî.'endre avec les ministres de l'Eglise dans
l'emploi des moyens et dans l'application des
détails.

Dans l'intérêt de l'ordre et de la bonne har-
monie, cette entente doit se faire par la voie
hiérarchique avec le curé de la paroisse, avec
l'évêque du diocèse.

Le patron, dans ses relations avec le prêtre,
doit s'inspirer de l'esprit de foi et donner aux
ouvriers l'exemple du respect et de la déféren-
ce, en même temps que d'une parfaite soumis-
sion en tout ce qui touche aux choses religieu-
ses,

Ler devoirs du patron envers :a société civile
sont déterminés par les lois concernant les ate-
liers, les usines, les :pprentis, etc. Il en est un
qui les domine tous : c'est celui qui oblige !e
patron à organiser et à diriger son exploitation
de manière à ce qu'elle ne soit prs un péril per-
manent poor l'ordre social.

CAUSERIES .DU DOCTEUR

CONSEILS AUX BUVFURS D'EAU
S'il est vrai que jamais la vérité toute nue

soit sortie d'un puits, il est certain qu'elle n'est
pas rentrée à son ancien domicile. Je n'en
veux pour preuve que le mémoire lu par M.Eu-
gène Marchand à la récente réunion des délé-
gués des conseils d'Hygiène publique -et de sa-
lubrité de la Seine-Inférieur<. C'est à Dieppe
-soyons exact-que cette réunion a eu lieu.

L'eau potable pour être absorbée impunément
doit être limpide, incolore, inodore et sans sa-
veur ; elle doit être bien aérée ; elle doit con-
venir à la cuisson parfaite des graines légumi-
neuses; elle doit enfin, dissoudre lesavon et de-
venir mousseuse à son moindre contact.

A ces caractères généraux, dit M. Marchand,
il est nécessaire d'en ajouter deux autres : l'eau
ne doit pas se troubler, perdre sa couleur jaune
et donner lieu à un précipité noir, lorsqu'après.
y avoir délayé une trace de chlorure d'or, onm la
porte à l'ébullution. En outre, elle ne doit
prendre aucune odeur quand. on la.conseryoete
yasetlQs quelgue temps, àil'abridesla lum ê
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.* Ce sont là des considérations auxquelles,
malheureusement, on n'a guère le temps de s'ar-
réter quand on a soif-et qu'on n'a pas le
moyen de se désaltérer avec de bonne bière, de
bon cidre ou du bon vin.

M. Marchand pousse un cri d'alarme, et, par
le temps d'épidémies qui court, on ne saurait
lui en vouloir.

Les eaux potables, dit-il, ont toujours pour
origine les eaux de pluie. Celles-ci, en tom-
bant des hauteurs de l'atmosphère sur le sol,dé-
pouillent l'air d'une grande partie des poussiè-
res dont il est souillé. Parmi ces poussières, se
trouvent des mollécules salines, d'autres d'ori-
gine organique et même des matières organi-
sées, lesquelles, en troubiant la transparence du
liquide, le rendent plus ou moins putre.cible.

*,' C'est ainsi l'eau des citernes, lorsque les
réservoirs ne sont pas établis convenablement,
contracte une odeur et une saveur douceâtres,
qui la rendent désagréable aux personnes non
accoutumées à la prendre en boisson.

M. Marchand énumère avec une clarté nue
lui envieraient les eaux les plus pures, les cau-
ses, trop nombreuses, auxquelles l'eau que nous
buvons doit sa " pollution " et sa " contamina-
tion. "

La pluie, si elle s'enfiltre au travers du ter-
rain pour alimenter la nappe des sources, se
charge des matières organiques solubles avec
lesquelles elle se trouve en contact ; si au con-
traire, elle s'épand à la surface du sol soit dans
les champs livrés à la culture, soit sur les voies
affectées à la circulation, el!e s'empare des prin-
cipes de toutes les matières solubles qu'elle ren-
contre en sen chemin. Elle entraîne, en même
temps, celles qu'elle peut charrier. Tels les fu-
miers, les engrais, les déjections des hommes et
des animaux, etc.

Suit un long et savant dénombrement des vi-
laines bêtcs microscopiques auxquelles, sans
nous en douter, nous devons la plupart de nos
maladies.

* ,« Il n'y a pire eau que l'eau qui dort,-dit
le proverbe. J'en demande bien pardon au
proverbc ; mais l'eau qui court ne me -mble
pas valoir mieux. Elle contient az petits êtres
microscopiques a .partenant soit au règné végé-
ta], soit au règne animal et susceptibles d'exer-
cer sur l'organisme une action plus ou moins
mauvaise, mais jamais salutaire.

Le rôle des pi-itonotaires introduits dans
l'organisme, en même temps que l'eau dans la-
quelle ils vivent, est considérable dans le dé-
veloppement des maIadies telles que 1l diarrhée,

le choléra, la fièvre typhoïde, la fièvre jaune, la
fièvre récurente des régions tropicales, etc.. ..

Ne trouvez-vous pas cet etc, plein de pro-
messes ?

, * Eh bien, dira-t-on, on filtrera ou l'on fera
bouillir l'eau avant de la baire. La précaution
n'est pas à dédaigner ; mais elle n'est pas suffi-
sante,

L'usage des filtres donne souvent une sécu-
rité trompeuse, Les êtres organisés s'y dépo-
sent, y meurent, se corrompent et rendent par-
fois ces appareils dangereux. Er outre, les
germes des microbes sont en général si petits
qu'ils traversent presque tous les filtres, et, bien
qu'ils soient très nombreux dans certaines eaux,
ils peuvent n'en pas troubler la transparence.

Quant à l'ébullition, un chimiste, M. Frark-
land, a constaté, avant et après beaucoup d'ob-
servateurs, que les germes des organismes in-
férieurs conservent leur vitalité après avoir été
longtemps boùillis.

Le cadre restreint de cette chronique ne me
permet pas de suivre dzins tous ses développe-
ments la thès : du savant hygiéniste.

Il nous prémunit, notamment contre l'eau des
puits infectés par les liquides échappé des fosses
d'aisances établies dans le sol supérieur, contre
l'eau des rivières à proxin.ité desquelles exis-
tent les cimetières.

Il se prononce énergiquement contre l'intro
duction des eaux d'égoût dans le lit des ri-
vières et des fleuves.

*,* En résumé, M. Eugène Marchand, adop-
tant les conclusions peu rassurantes de M.
Franklin, est d'avis qu'on ne connaît aucun pro-
cédé pratique grâce auquel on pourrait débar-
rasser l'eau des germes qui l'emppoisonnent. Ce
n'est pas la filtration qui est capable de rendre
ce service et l'on ne: peut compter davantage
sur l'ébullition, fût-elle prolongée durant plu-
sieurs heures.

A quoi donc se fier, grand dieu ?

Ce que nous avons de mieux à faire, c'est de
nous en rapporter à l'auteur du remarquable
travail que j'analyse et de nous conformer aux
prescriptions générales qu'il résume commesuit :

i > L'eau de citerne ne doit pas être priseen
boisson, si elle n'a pas été conduite dans ses ré-
servoirs au travers d'une couche épaisse de sa-
ble ou de gravier formant filtre, si elle n'y est
pas conservée à l'abri absolu de la lumière, sous
l'influence d'un large contact avec l'air atmos-
phérique pouvant se renouveler librement-et
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dans tous les cas-si elle n'est pas parfaitement
limpide,

2 0 L'eau des mares ne doit jamais être prise
en boisson, même après filtration.

3, '- eau des puits creusés dars le sol plus
ou moins contaminé des villes ne doit pas être
admise dans la consommation.

4 Il en est de même de la nappe des sour-
ces qui émergent à une faible distance des lieux
affectés aux sépultures.

5 0 Enfin, il en est de même encore de toutes
les eaux courantes, car l'on ne f .:ut jamais être
assuré que des déjections contaminantes n'ont
pas été rejetées dans leur lit par les populations
établies sur leurs rives. Cette prohibition est
absolue pour toutes les eaux susceptibles d'a-
voir été polluées par l'adjonction des eaux d'é-
goût.

Croyons à tout cela et... ne buvons pas d'eau
cur du moins, buvons-en le moins possiLle.

Ah ! qu'il avait raison le grand William Sha-
kespeare en écrivant : perfide comme l'onde!"

DRZ.

Les Empoisonneurs

XII

ÉCLAIRCISSEMENTS

Après quelques mots vagues et étrangers à
l'incident qui venait de se terminer contraire-
ment aux espérances de Félicie, la comtesse re-
gagna son appartement où elle resta enfermée
une partie du jour.

Elle pleura beaucoup et longtemps. Puis,
elle pria avec ardeur ; elle s'offrit à Dieu pour
cette âme chérie, et le pria ne faire retomber
sur elle la peine due a"x fautes du comte, et de
le sauver un jour.

Cette demande sublime, elle la fit agenouil-
lée devant son crucifix, devant l'image de
l'Homme-Dieu, qui prit sur ses épaules inno-
centes le fardeau des iniquités hunaines.Quand
elle se leva, son visage était calme ; une admi-
rable résignation se lisait dans ses yeux et sur
ses traits. Dès lors, elle se regarda comme une
victime que Dieu, sans doute, allait frapper ;
mais elle avait la ferme espérance, qu'en consi-
4 ag des *ouragces qu'elle acce

nue le Seigneur lui accorderait, l'âme de se- .
mari obtiendrait miséricorde. L'infortunée,
toutefois, était loin de deviner quels rudes che-
mins, semés d'épines, l'attendaient, et quelles
effrayantes épreuves elle devait subir. Si Dieu,
dans sa bonté infinie, ne jetait un voile impé-
nétrable sur l'avenir, quelle est l'âme destinée
aux tribulations et aux sacrifices qui ne suc-
comberait devant le sombre tableau des dou-
leurs futures ? Jésus, lui-même, au jardin de
Gethsemani, en présence des supplices qu'il al-
lait endurer, fut pris d'une indicible angoisse
la nature fut accablée un instant ; les membres
de l'Homme-Dieu transsudèrent le sang ; son
âme, triste jusqu'à la mort, éprouva toutes les
angoisses de la plus terrible agonie ; il deman-
dait grâce à son Père, le suppliant d'éloigner
l'heure redoutable et le calice de la souffrance.
C'est en vertu de ces épouvantements et de ces
épreuves du (..rist, à la veille de mourir, que
Dieu vint en aide aux âmes souffrantes. A
mesure que la coupe amère du malheur s'ap-
proche des lèvres humaines, le Seigneur multi-
plie ses grâces, et fortifie le cœur.

Depuis le jour où elle avait fait un dernier
effort sur l'esprit obstiné de son mari, les rela-
tions entre eux étaient devenues pénibles, gê-
nées. Le comte affectait de blasphémer contre
la religion et de tourner en ridicule ceux qui la
pratiquent ; rarement un sourire effleurait ses
lèvres ; rarement aussi se montrait-il aimable
pour sa belle et jeure femme. Son front tou-
jours sombre, la dureté peinte sur son visage, la
rudesse de sa voix, la brutalité de ses manières
intimidaient Fé!icie, qui, bientôt, en vint à ne
pouvoir l'entendre sans un tressaillement ner-
veux dont il s'apercevait quelquefois. Alors
c'étaient d'amers paroles ; il se répandait en re-
proches, et accablait l'infortunée des plus mor-
dantes épigrammes. Elle souffrait tout avec
une patience angélique et ne répondait que par
des hrmes à ces grossièretés de langage, à ces
pénibles procédés. Cette douceur, cette rési-
gnation, irritaient encore davantage le miséra-
ble. Un jour, il entra dans une telle exaspé-
ration, qu'il s'oublia jusqu'à frapper la malheu-
reuse enfant. Elle s'évanouit de saisissement
et de douleur. Le comte de Garderel appela
l'une des femmer qu'il avait prises à son service,
et lui ordonna de donner à sa niaitresse !es
soins qu'exigeait son état. Puis il sortit sans
plus se mettre en peine de l'infortunée.

Quelques heures après, Félicie demanda la
femme de chambre qu'elle avait amenée de chez
son père ; czlle-çi ne vint pas à son appel. La,
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comtesse alla s'informer de la cause de ce re-
tard. A peine avait-elle mis le pied hors de sa
chambre qu'elle se trouva en face de son mari,
don: le visage était plus sombre et plus sinistre
que janais.

-Que voulez-vous, n.adame ? interrogea-t-il
du tcn le plus sévère.

-J'avais sonné ma femme de chambre ; elle
n'est pas venue ; j'allais savoir le motif qui la
retient.

-Votre femme de chambre ne pouvait pas
venir, elle n'est pas ici.

-Où donc est-elle ? Je ne me souviens pas
de lui avoir donné aucun ordre qui l'ait obligée
de quitter la maison.

-Je l'ai congédiée.
-Vous l'avez fait sans me prévenir, mon-

sieur. Oh ! dites-moi que cela n'est pas.
-Cela est, répondit le comte avec un sou-

rire amer. Je suis le maître ici ; je n'entends
pas que vous ayez auprès de vous d'autres feni-
mes que celles qu'il m'aura plu de choisir. Il
est temps que vous connaissiez et respectiez mes
droits.

Félicie ne répondit pas. C'était toute une
persécution que son mari, par cet acte, inaugu-
rait contre elle.

Après un instant de silence, le comte reprit :
-Je ne vous ai pas tout dit encore, madame.

J'ai renvoyé aussi le vieux serviteur que vous
aviez amené. Le personnel de ma maison est
assez nombreux pour votre service et pour le
mien. Cet homme, qui vous était vendu, m'es-
pionnait sans cesse ; je m'en suis débarrassé.
Ainsi, à l'avenir, ajouta-t-il par forme de con-
clusion, vous aurez affaire aux femmes et aux
serviteurs que j'ai pris à mes gages ; je n'en
veux pas d'autres chez moi, ne l'oubliez pas.
Enfin, il est un désir que je dois vous exprimer
encore ; il me serait agréable que vos relations
avec votre famille fussent moins fréquentes, je
vous en saurais gré.

-Est-là un simple désir, monsieur, ou un or-
dre que vous m'intimez ? demanda la jeune
femme toute trembiante et en étouffant ses san-
glots.

-C'est un désir que je tiens à voir satisfait.
Vous pouvez le regarder comme un òrdre, si
vous l'aimez mieux.

XIII

L,% VICTJME

Par une.nuit froide et obscure- de novembre

1817, on sonnait à la. porte de la maison d'un
prêtre de la ville de Mélisy. Le prêtre lui-ntê-
me vint ouvrir. Dans la rue était une voiture,
d'où un homme venait de descendre. Cet hom-
me portait une longue barbe ; il était vêtu d'gce
ample redingote, que recouvrait un épais man-
teau.

-Monsieur l'abbé, dit-il au prêtre, je viens
vous chercher pour assister une malade o'ai va
mourir : il n'y a pas un instant à perdre elle
demeure dans l'un des hameaux qui dépendent
de la ville ; c'est pourquoi vous me voyez dans
cette voiture.

Le prêtre, sans défiance, n'hésita pas. Il pria
l'inconnu de l'attendre quelques minutes, tan-
dis qu'il se munissait de tout ce qui lui était
nécessaire. Il acheva des'habiller, car il était
accouru à la hâte, sans avoir pris la peine de se
vêtir complètement. Il ne tarda pas à revenir,
monta dans la petite voiture ouverte par de-
van.: et attelée d'un seul cheval que conduisait
l'étranger. Dès qu'elle fut arrivée hors de la
ville, dan5 un endroit solitaire, l'inconnu dit au
prêtre :

-Monsieur l'abbé, il s'agit d une visite qui
doit rester secrète. Celui qui m'envoie m'a or-
donné de vous bander les yeux, car, vous.ne
devez connaître ni la maison où demeure la ma-
ladie, ni les habitants qui l'occupent avec elle.

Le prêtre étonné et se croyant victime d'un
guet-apens, voulut résister. Mais l'inconnu,
doué d'une fo-ce herculéenne, et armé d'un pis-
tolet, dont il fit jouer la batterie, signifia à son
malheureux compagnon que le plus sûr pour
lui était de se résigner et de le suivre. Celui-ci
se laissa donc bander les yeux, et demeura mi-
mobile et tremblant de crainte à côté de l'é-
tranger. La voiture roula quelque temps avec
rapidité, puis elle monta une côte, fit de nom-
breux détours, autant que le prètre peut en ju.
ger, et s'arrêta enfin à la porte d'une maison
isolée. Le conducteur descendit le premier, et
donna la main au prêtre, qui grelottait de froid
et de terreur. Il le guida par un sentier étroit,
dans lequel il était obligé de le précéder, tout
en lui donnant la main. L'inconnu s'arrêta, ct
glissa à voix basse ces mots à l'oreille du prê-
tre :

-Nous allons descendre quelques marches.
En effet, le prêtre fut entraîné par un esca-

lier de pierre. Il tra.versa,.toujours conduit par
son guide, une salle qui n'avait pour plancher
que le sol. L'inconnu s'arrêta. de nouveau,
abandonna, la main de son: compagnon : un
craquemaentbsc fit. entend=' une..smbhp
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rouler sur elle-même, et le prêtre dut avancer
de quelques pas. Là le bandeau fut arraché de
ses yeux. Il était dans un souterrain voûté en
pierres et étroit : une vive lumzière le remplis-
sait, qui éblouissait les yeux. Le prêtre par-
courut la salle du iegard, et tout d'un coup re-
cula saisi d'horreur. Il venait d'apercevoir at-

-taché à un pilier de pierre, une jeune femme
dont les longs cheveux noirs pendaient dérou-
lés sur ses épaules : elle était à demi-vêtue et
paraissait avoir été traînée là récemment. Des
chaînes de fer retenaient ses membres délicats;
un masque de velours noir couvrait son visage;
mais à la vue du prêtre un rayon de joie brilla
dans ses yeux. Un homme, masqué aussi,était
près d'elle. Il fit un mouvement brusque, se
rapprocha du prêtre, et, après avoir un instant
fixé sur lui deux yeux fauves dont les prunel-
les scintillaient à travers son masque, il lui dit
d'une voix sourde et gutturale :

-Monsieur l'abbé, cette femme va mourir.
Vous n'avez pas à vous informer des motif qui
ont fait prononcer contre elle une terrible sen-
tence : ils sont graves. Nous avons consenti à
lui accorder une dernière grâce : celle qui lui
procure les secours de votre ministère. Elle ne
vous parlera pas ; elle est bâillonnée. -litez-
vous donc, le temps presse : nous ne pouvons
attendre davantae.

Le prêtre restait muet de stupeur à cet Ior-
rible spectacle. Enfin il put parler : il essaya
d'attendrir l'homme qui paraisssait agir en maî-
tre dans le souterrain et disposer de la vie de
la jeune femme. Mais celui-ci lui réitéra l'in-
jonction d'exercer son ministère, amenaçant de
lc congédier sur l'heure, s'il insistait de nou-
veau.

Le prêtre, alors, s'adressant à la malheureuse
victime, l'exhorta à recourir à Dieu, à deman-
der pardon de ses fautes, à lui offrir le sacrifce
de sa vie ; puis, il leva la main, et prononça les
paroles sacrées de la réconciliation. La jeu.ie
femme inclina la tête ; et, quand le prêtre eût
terminé, il crut voir briller dans ses yeux l'ex-
pression d'une reconnaissance ineffable.

Revenu de sa terreur, le digne ministre de
Dieu, maintenant qu'il pouvait le faire sans
s'exposer à priver la victime de la faveur qu'elle
attendait, voulut encore tenter de fléchir les
deux hommes présents avec lui dans le soutcr-
min ; il implora leur pitié, les menaça de la jus-
tice du ciel. Mais celui qui 'ivait amené lui
ferma rudement la bouche, lui banda rapide-
ment les yeux et le fit sortir précipitamment du
souterrain. Le prêtre remonta dans la voitu-

re avec son guide : La route fut longue, sans
doute à cause des détours multipliés que lui fit
faire le conducteur, Deux heures avant le jour
le prêtre rentrait chez lui, le corps et l'âme bri-
sés de ce qu'il avait vu. Son saisissement avait
été si grand qu'il fut malade pendant plusieurs
jours. Dès qu'il le put, il se hâta de faire sa
déclaration à la justice ; mais le renseignements
qu'il donna étaient si vagues,que les recherches
faites avec peu d'activité n'aboutirent à aucun
résultat. D'ailleurs, on n'avait pas entendu
dire que personne eût disparu dans le pays.Les
choses en restèrent là, et beaucoup crurent que
le prêtre avait été dupe d'une mystification.

La femme pour laquelle le prêtre avait été
appelé d'une si étrange façon, était l'épouse in-
fortunée du comte d - Garderel. Sur le point
de devenir mâre, peu de noi: iprès la scène où
son mari l'avait si brutalement traitée, elle ne
vit pas sa situation s'améliorer ; loin de là, elle
s'aggrava plutôt. M. de Garderel multipliait
chaque jour les sévices ; on eût dit qu'il avait
juré de tuer sa femme à force de mauvais trai-
tements. 1 a seule ressource comme la seule
consolation de Félicie était la prière.

Un soir, Félicie prolongeait sa promenade, et
errait autour d'un bâtiment inhabité, qu'elle n'a-
valt jamais visité. Plusieurs fois elle avait in-
terrogé son mari sur la c estination de cet édi-
fice ; il avait toujours vaguement répondu et
avec une indifférence plus apparente que réelle.
C'était une construction étrange, adossée à l'hô-
tel même et sans aucune ouverture extérieure,
Depuis quelques instants, Félicie longeait ce
bâtiment singulier ; elle sc demandait où était
la porte, et comment il pouvait être éclairé.Sup-
posant que l'entrée devait être à l'intérieur de
l'hôtel, elle se mit à examiner à quelle partie de
la maison il pouvait correspondre ; elle comprit
bien5t qu'il était vis-à-vis le cabinet de son
mari. Cependant, ce cabinet qu'elle avait vu
souvent, et qu'elle connaissait parfaitementn'a-
vait ni porte3 ni fenêtres de ce côté.

(A coninuer.)

-Un service solennel a été chanté mardi à
la Cathédrale pour le repos de l'âme du Cardi-
nal Siméoni. L'abbé Laflamme, Chapelait, du
Précieux Sang a officié assisté de MM. Beaure-
gard et Beaudry, Vicaire de la Cathédrale,com-
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me Diacre et sous Diacre. Mgr l'Evêque de
St-HyaciriLhe assistait au trône et a cha 4té
l'absoute.

-L.e R. ?. Dc l3ognie, Supérieur des Ré-
demptoristes à Ste-Anne de Beaupré, est décé-
dé lundi matin. Le R. P. De Bongnie a déjà
prêché une retraite à St-Hyacinthe et avait été
très apprécié.

-Nous sommes heureux d'aprendre que M.
le Chanoine LaRocque, curé, de la cathédrale,
qui a été gravement malade de la grippe, est
maintenant rétabli.

-L'i-7on. jugc Tellier a été victime d'un ac-
cident assez sérieux mardi matin. là était à al-
lumer un poêle à alcool lorsqu'une explosion se
produisit ; M. Tellier eut la figure brulée assez
graveinant et madame Tellier qui se trouvait 'à
éprouva aussi d'assez cruelles brûlures.

- MM. J. B. Blanchet, avocat, et M. A.Con-
nell ont acheté la propriété de M. A. Blondin,
sise au coin des rues Girouard et St-Denis, et
occupée par MM. Blanchet et Beauregard, avo-
cats, et le bureau du télégniplie et du télé-
phone. Le prix de la vente es't de $.î,oo.

-Notre concitoyen M. W. P- James vient
de nous laisser pour entrer au service d'une
grande maison de Chicago.

-M. joseph Beaudoin a été élu conseiller
municipal pour la paroisse de Ste-Rosalie. A
cette occasion il y eut chez lui une soirée fort
amusante.

-M. Méril Menard, fabricant de boissons
gazeuses,est parti pour un voyage dans l'Ouest.
Il se rendra jusqu'à West Superior, Wisconsin.
On prête à M%,. Menard l'intention de s'établir
dans l'ouest si le pays lui semble fauiorable.

-M. H. N. Bernier, plombier est à poser un
appareil de chauffage à l'eau chaude chez M.
R. Deschènes, N. P.

-La Banque de St-Hyacinthea payé depuis
le mois de mai i891 au mois de décembre, la
somme de $233,630.56 aux cultivateurs des en-
virons pour leur fromage. Il faut remarquer
que cette somme considérable a été payée par
le bureau principal seulement; le montant payé
par les succursales est aussi considérable. Ajou-
tons encore que la Banque Jacques Cartier et
la Banque Molson ont eu à payer 'des mon-
tants relativement considérables. On voit quelle
importance a pris dans notre district le com-
merce de fromage. On doit faire tous ses cf-
forts pour étendre et améliorer une industrie
aussi lucrative pour nos cultivateums

Assortiment complet de poëles de cui-
sine, poëles doubles, charrues, cribles, se-
meuses, Moulins à faucher, moissonneuses
chez L. G. Bédard, rue St-François, St-
Hyacinthe.

Achetez vos moulins à faucher,moisson-
rieuses et semeuses chez L. G. Bédard»
rue &t-François, St-Hyacinthe.

MAISONS PARTJCULIÈ.tE.MENT
11ECO.)IMtANDËES AUX MEMBRLES DE

L'UNION ST-JOJEPI{

Courtier, agent dassurances
J. 0. Dion, 9 rue St-Denis.

.lipicertes, Provi.-sions
Désiré Duinaine, rue Sv.Antoine.
D)amien Bouchard, rue Cascades.
P. A. Brodeur, ci c
Joseph Chartier, rue Bourdages.
Pagnueio et frère., rue Cascadez.

Ferronneries, hutiles,.peitures
J. H. Morin, Place du Marché.

Poles, objets en fonte
J. HI. Morin . Place du Marché.
Gilbert Bédard, Bord de l'eau.

Grain,.ftur, etc.
Michel Bousquet, rue Mondor.
"i. Denis, tue Cascadez.

Marcliandises sèchzes
N. G. Leduc, Place du Marché.
Bédard et Lefebvre, Place dui Marché.
Alfred Lapalme, "4 di c

Chaussures
Joseph Morin, Place du Marché.
Félix Houle, tg 99 c
L. N. Li'.sier, rue Cascades.

Tailleurs
Joseph .&llaire, Rue Cascades.

Josep Caan, ' cc

J. IH. Choquette, e.u Séminaire.
Barbiers

V. et A. Lafliumc, rue Cascadez.
Charland .t Turcotte, Place du Marché.

Selliers
Hlormnisdas Guertin, rme Cascadez.
Joseph Dalbec, tg
Irénée Choquette, cc

Po7mbiers
Joseph Hébert. rue Cascades.
Adrien Blondin, «I c
Il. N. Be rnier, r-ue Casezdes.
Brodeur et frère, rue Et-Antoine,
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.Boula ngrs
Oladu et frère, rue Concorde.
Cyprien Gladu, rue Cascades.
Edouard Labontc', rue St-Atitoitic.
Lan"evin et frère, Bord de l'*'au.
Cuwille Gosselfin, rue 8t-Antt iiie.

L ibrairie
E, Il. Iticier, l'lace duMrce
L. A. Chioquet et frere, rue Cascades.

Carossiers
Hiormisdas Choquette, rue Cascade.
Arthur Clioquette, rue Bourdalges.

Forgeraizs
Thomas Lajoie, rue Cascades.
Nataire Arcand, rue Concorde.
Napoléon ]?aignault, rue Concorde.
Clément Lacroix, rue William.
Gilbent Lessard, rue William.
Esdras Dussault, rue 'Mondor.

rthés, cafés
Alfred Breton, Place dut Marché.

Cordonniers
Clé-ment Jacques, rue Cascades.
Victor Sévigny,"

Entreprene-urs mniuisiers
Josephi Chenette, rue Concorde.
Paquette et Godbout, rue William.

Enfreprcnî;:s' inacons
Oscar Laniourcux.
Louis Gossellii.

Bouchiers
Rémi Dai-'le au M)-archê.
Napoléon*§oly, do.
D~enis Rivet, do.
Josephi Lebrun, do.
Victor Ber..ier, do.
Magloire Gaboury, do.
Wilamt Bousquet, do.

Orfèvres, Bijoutiers
B. Lamnarclie, Place du Marchié.
Léonard B eaudry,"

Fouernisseur pierre et chiaux
Briuo Latnontagne, La Catrrire.

REMNIEDES SAUVAGES
;Ne sont-ce jpas les hierbes et les racines qui servaient de mede-

tine AUX anciens t Avez-vous déjà vu le sauvage se servir de nu-
néraux pour les maladies t Cette science des herbes et des maires
qUr nos père counaissaient. s'étant perdlue, 11. J. P. M. Rzcicot,
deMonfiéal, à force d'études sénicuses au milieu tics indigènes.

rat enfin parvenu à -lécouvrir ce secret qui faisait la richesse deb
anciennes familles. Car, quclic est la plus grnde richesse d'une
famille 1 N'est... paIs la santé 1 Ainsi <loue, avez pleine et entière
confiance dans l'avenir : vous serez richies et heureux si vous ci.
1lye dias vos fatailles les remxles sauvages de J. IE. P>.

flACCOTseu inventeur, propitaire et uianufactu-
ner de remèdes sauvages patentés

1434 Rue NOTRE-DAME, MONTREAL.
A ST-HYACINTHE, on pieut voir M. Racieot tous les saine

dis à 1ilotel Windsor, en face du MIamlié. On peut se procurer
là et alars -es Rterède lèlýre pour toutes les mnaladlies.

Joseph Mworin
Marchand de Chaussures

(EN FACE DU MIARCHÉ, ST - HYAC1NTHfE)

Ml. M0rin vient de recevoir un assortim.ent considérablîe doziarcliandihe, stock d 'autoiinùe.
TOUJOCI:S MAINS

VAIlISES, SACS DE VOYACE, CUIR A SEMELLE
En gýros et eui détail.

»-*-Spécialité (le cliaussulret flues et ééaîc.

COMP>TABLE ET AGENT D'ASSURANÇbE
linfoil,e le 1 nblitct îsuiiculièremcnýt ;es confrères de lUnîon

St-J csephl qu il reîèetcommue î%_eît, plusieurs Complaguulies
d'Assvrace Alglaises, Caniadieinnez et Arercaines et qu'ilcompte sur 1Peneoucagtuienit auquel il a droit.
Queen Insurisnce, Liverpool andi London, & Ciobe

Cit 2zens, Hertford & National«

Butreaut :'o 9OD- 1?zte &-Denzis

SPECIALITÉ:
Ouvrages en Cim~ent, Fournaises,

Fours, etc.

He N. BERNIER
rj Poseur d'appareils de Ch~auffage, d'Eclai-

A rage, de Bains, etc.

01Cabinets d'aisance, Eviers (Sinks) etc., etc 0
.d D*ap.rès lcs systèmnes les plus perfectionnùs.

TOUJOURS EN 3AINS.:9

ATUYAUX EN GRÈS4j.
12s, ]Rue aedi

11ORLOGER-BIJOUTIER,
lie Rue clos Cascades, Batisse die la "aTribune

Montres Américaine., et Suiss, en or et tu argent, horoe.
agenteries, etc. S ciabite: Lunleties 'e orÎien. eacier. Répa=atons aites popeetestseîo aate



HWrcmoint sëhe ALFRED MARQUETTE

lNe Ga LED UC & Cie MEZBrE: LUN8eIN -
(Mlembre de l'Union St.Joseph> *-Confection de metibles et r6paratiôns de toùtes aor1a.u

100 RtUE CASCADeS

Place du Mar lie, Saint-XXyac.iuth0

Patrons gratis à toute personne qui achète :a une robe.
Il. Leduc tient toujours comme par le passé des étoffus à robes,

à des prix exceptionnellement avantagez.
Soies, Velours, Pluches, Dentelles, Broderies,

Rubans, Chapeaux, Plumes, Etc., Etc,
Ses tweeds cainadiens, Anglais et Ecossaisý pour habillement

d'hommes détient toute coinpetition.

Plombiers, Ferblantiers, Couvreurs

PVo. 44 Rite Cascades, Saiint-Hyaciitie, P. Q.

APPAUBEU. DE CHUITAGM

À L'EAU CHAUDE, À LA VAPEUR ET AIR CHAUD.

-Spécialité-

Co.tvertuires ei Fer blanic, en TôtLe, et en Ardoises.

~r~Iateresde tx>uteis sortes-il

FAITES 1 DEMÀANDE.

0-Prix modérés. Ouvrage garant.à

Déménageront prochainement rue Saint-

Antoine, No. 31, en face du marché.

MEDECIN DE L'UNION SAINT:rJDSEPII

NO 13, R U ST-DENIS

Bureaux a Cylindre, Bibliothoquée, Etc., Etc.
-CON5TÀimmuT LN< MÂES--

JE-smoubas ,et ouvrages en Îlenilirie.

Venez voir et vous serez satisrAtt. OvàeLansngm~

Su BO U RGEO-.0iS
Magamila etea

Rue S il AnWoe,Placedu marché

Eficeries, Proeùvis ý Vifig *et . tus
Ferronneries et PêtlitdVe.

FAIENCES,VER.RIEýS, CHAUSSURES.

Marchantdùses d& nouv,'aWés.

POELES DE TOUTES SORTÏES, FàlU;ÀI§ËS,>ETC.

Cour1« Ca

154 Rite Cascade, en fa4e e la Statio ds Polk#

Couvertures en Fer-Blan, Môe Glad e &. c
Aussi -conibeethgalvaise.

T -uses espèoes d'ouvragéa ex&utles atec tom, àdés prix très n.
dures. Oavral>e garat. Agrès de fromagerie, chaii-esà

Sucbin pour sucrenCa, etc.
Le acads de la campagne trouveroxit toujou ChaS mm;a

toutesespkes deftblntsrica =I bîme prx qiMl2â- *hl

Organe de l Union SIt O3»A~ de sit.Hp44

ira é.~d rle 'r
Bouce oLBur,~l effl t6 deh d e ra% et en cicie


